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Le Réseau-Pilote d'Intelligence

Collective (RIC)   un projet  de déve-

loppement  de la culture de réseau et

partage d'informations dans le

but de susciter l'innovation dans

les entreprises du secteur de la

transformation  agroalimentaire.

Dans ce cadre, s'est tenu le

samedi 20 août 2011 à l'Hôtel

Sancta Maria à Lomé, la séance

de restitution  de l'étude sur les

pratiques et besoins des entre-

prises du Togo en matière de

Veille Stratégique et d'Innovation.

Cette restitution a connu la pré-

sence du  coordonateur du projet

RIC, M. Boubacar TRAORE,

Directeur de la Prospective et de

l'Intelligence Economique à la

Chambre de Commerce

d'Industrie du Burkina-Faso, des

experts du RIC et des représen-

tants et chefs d'entreprises. Pour

M. TRAORE, l'objectif de cette

étude est de proposer un pro-

gramme à la Chambre

Consulaire Régional de l'UEMOA

pour que les entreprises puissent

bénéficier d'un accompagnement

en matière de Veille Stratégique

et d'Innovation. Les résultats

obtenus serviront selon lui, de

plaidoyer dans le cadre des acti-

vités du RIC. C'est M. Jean-Aimé

Kombaté, directeur du Cabinet

de " La Maison de l'Entrepreneur

" qui a présenté les résultats de

cette étude menée sur 50 entre-

prises du Togo de 2008 à 2010.

Selon lui, l'objectif de l'étude est

d'identifier et d’analyser des

entreprises en matière de veille

stratégique et innovation, identi-

fier les goulots d'étranglements,

les contraintes auxquelles sont

confrontées les entreprises et

proposer des orientations sus-

ceptibles d'améliorer leur compé-

titivité et leur rentabilité.

L'exposant a d'abord présenté

les concepts Veille Stratégique et

Innovation, suivie de la maitrise

des concepts et de leur pratique

dans les entreprises et enfin, for-

mulé des recommandations. “La

Veille Stratégique”, a-t-il souli-

gné, est un processus informa-

tionnel par lequel l'entreprise se

met à l'écoute anticipative dans

le but de découvrir de nouvelles

opportunités et de réduire le

temps de recherche d'informa-

tions. Elle permet aux entrepre-

neurs d'être à l'écoute de nouvel-

les innovations et inventions et

d'être plus rentable. L'innovation

quant à elle offre des stratégies

d'exécution pour permettre aux

entreprises de créer de nouvelles

conditions de services, selon les

demandes et l'évolution des mar-

chés. Faisant l'état des lieux de

la propriété intellectuelle au

Togo, il a relevé que la plupart

des brevets sont des œuvres de

particuliers au détriment des

entreprises. M. Kombaté a affir-

mé dans son étude que la majo-

rité des Grandes Entreprises

connaissent et maitrisent les

deux concepts. Mais les princi-

paux goulots d'étranglements

réside dans l'appropriation com-

plète de ces concepts, l'absence

d'informations, l'insuffisance ou

l'absence de formation sur la pra-

tique des concepts et la mécon-

naissance des sources d'utilisa-

tion de ces concepts. Les

besoins des entreprises dans ce

sens s'expriment en termes d'in-

formation, de sensibilisation et

de formation sur les concepts et

sur l'utilisation des outils et logi-

ciels de création de ces

concepts. Il importe par ailleurs

de poser un diagnostic profond

dans les entreprises en matière

de Veille Stratégique et

Innovation, et de mettre en place

un système de suivi-évaluation

sur l'utilisation des outils de

recherche et de travail sur ces

concepts. Il faut également selon

l'étude procéder à la recherche

d'informations jugées straté-

giques, l'utilisation des outils de

traque et de capture et l'existen-

ce d'une cellule de veille (12 %

disposent d'une cellule de veille).

Les entreprises enquêtées prati-

quent souvent la veille technolo-

gique, la veille réglementaire, la

veille liée au fournisseur et la

veille économique. La plupart

d'elles sont confrontées à des

difficultés dans la collecte de l'in-

formation, l'analyse et le décryp-

tage de l'information. Elles sont

aussi confrontées à la mécon-

naissance des sources et outils

de création de ces concepts,

l'absence et l'insuffisance de for-

mation dans le domaine et le

manque de moyens humains.

92% des entreprises ne dispo-

sent d'aucune cellule de pilotage

d'innovation, ce qui pose la pro-

blématique de développement

des compétences techniques, de

créativité et d'imagination.  A la

fin de sa présentation,

M.Kombaté a relevé la nécessité

de former les entreprises sur les

outils, concepts, les sources à

surveiller, l'évaluation de la per-

formance des outils et surtout

l'appui-conseil et l'assistance

technique à la mise en œuvre de

la cellule veille. Il faut également

recourir à des organismes d'ap-

pui au secteur privé pour sollici-

ter des subventions pour les

besoins des entreprises. Il s'agit

prioritairement selon lui, de sen-

sibiliser et de former les entrepri-

ses sur le bien fondé de la veille

et de l'innovation et de les former

sur l'utilisation des outils. A la

suite de cette présentation, des

échanges ont permis aux partici-

pants d'apporter des apprécia-

tions sur l'étude réalisée et d'ap-

porter des contributions pour son

amélioration.
Simplice BAM





KHADAFI, c'est fini. Les

rebelles puissamment appuyés

par l'O.T.A.N sont entrés dans

Tripoli dans la nuit de dimanche

et deux des fils de KHADAFI

sont arrêtés. C'est le scenario a

l'abidjanaise qui a été utilisé. En

dehors des frappes des avions

de l'O.T.A.N qui ont anéanti tout

mouvement des forces de KHA-

DAFI, il ya a eu des comman-

dos Français et Anglais au sol.

Face aux forces de l'O.T.A.N,

les rebelles n'ont eu aucune dif-

ficulté pour entrer dans Tripoli.

Les combats sont concentrés

en ce moment autour de la rési-

dence de KHADAFI. Mais

aucun espoir n'est permis et il

faut s'attendre à sa reddition ou

a son suicide. Nous l'avons dit

au début de la crise, l'homme

blanc ne veut qu'aucune force

lui résiste dans le monde et par-

ticulièrement en AFRIQUE, le

pôle molle du monde. 

La crise libyenne a permis

de connaitre le vrai visage de

l'impérialisme occidental qu'on

croyait à tort mort ; il est plus

oppresseur et brutal que

jamais. KHADAFI est un héro

mort au combat. Durant son

règne, il a prouvé qu'un peuple

debout peut tenir tête aux maît-

res du monde. Il  l'a prouvé de

plusieurs manières. La Libye

est le seul pays qui n'est pas

endetté auprès des institutions

de Bretton Wood et les Libyens

ne sont pas des exilés écono-

miques.  Il a succombé là où

d'autres héros avant lui ont suc-

combé. Après KHADAFI le

champ est désormais libre au

pillage du pétrole libyen. Afrique

mon Afrique, que dis tu ?   

K.V.





La question des armes légères et

de petits calibres constituent aujour-

d'hui une menace sérieuse pour la

sécurité, la stabilité et la paix dans le

monde. C'est pour débattre des

questions liées à la circulation et à

l'accumulation des armes illicites en

Afrique de l'Ouest et du Centre que

la Communauté Economique des

Etats de l'Afrique de l'Ouest

(CEDEAO) a organisé, la rencontre.

Le séminaire entre dans le cadre du

projet de l'Union Africaine-Union

Européen (UA-EU) sur les Armes

Légères et de petits calibres.

La rencontre a regroupé les

représentants de la CEDEAO, les

responsables du Centre Régional

des Nations Unies pour la Paix et le

Désarmement en Afrique dont le

siège est à Lomé, les présidents des

commissions nationales de lutte

contre les armes légères et de petits

calibres et des experts en armement.

Les participants ont discuté et

échangé sur les meilleurs pratiques

de marquage, l'archivage et le traça-

ge des armes à feu.

Ils se sont inspirés de ce qui se

fait déjà dans certains pays du conti-

nent. Ceci a travers des thèmes

variés tels : " Les armes légères,

défis et opportunités pour le mar-
quage de la zone CEDEAO, leçons
marquage des armes ". Mais il faut

préciser qu'aucune déclaration n'a

été faite au terme du séminaire. On

espère que des leçons apprises vont

édifier chaque participant.

Le ministre de la Sécurité et de la

Protection civile, Col Lata Gnama,

qui a ouvert et clôturé les travaux du

séminaire, s'est dit très honoré d'ac-

cueillir la présente section.

Le Togo et les autres pays de la

CEDEAO, a-t-il indiqué, ont choisi de

coordonner leurs efforts, en vue d'af-

fermir leur solidarité dans le cadre

d'une coopération renforcée au ser-

vice de la sécurité et de la paix de

leurs peuples respectifs. Il a par

ailleurs déploré le fait que les armes

légères sont aussi devenues l'objet

de contrebande et leur circulation

incontrôlée pose des problèmes.

Des experts estiment, selon lui leur

nombre à 800 millions.

Il a indiqué aux participants que

le dossier des armes légères et de

petits calibres préoccupe à plus d'un

titre le Togo.

Le président de la Commission

Nationale de Lutte contre les Armes

Légères et de Petits Calibres, le

colonel Ali Nadjombé, s'est félicité de

la tenue du séminaire au Togo.

Il a salué la stabilité et la paix sur

le continent. Les participants ont été

aussi remercié pour avoir pris une

part active à la rencontre.

Le président de la Commission

Nationale du Togo a, par ailleurs,

indiqué qu'à l'instar des autres pays,

le Togo s'est engagé depuis de nom-

breuses années et de façon résolue,

dans l'éradication  du commerce et

de la circulation illicites des armes

légères et de petits calibres. La

phase de marquage des armes déte-

nues tant par les civiles que par les

forces de défense est en voie de

démarrage. Mon pays, a-t-il  souli-

gné, espère tirer profit de la présen-

te assise pour se relancer dans cette

nouvelle phase très attendue par

l'ensemble  de la population.

Le représentant de l'Union

Africaine a été reconnaissant à l'en-

droit du Togo pour avoir abrité la pré-

sente session. Il a aussi salué les

efforts des participants et leur a

demandé de mettre en pratique les

enseignants reçus.  
ARRIS
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Sauf imprévu de dernière

heure, le procès du député

KPATCHA et ses coaccusés

va s'ouvrir le vendredi pro-

chain. C'est ce qu'on annonce

de sources proches du dos-

sier. Au total, ils seront 31 sur

le banc des accusés. On rap-

pellera que c'est le 12 Avril

2009 que le domicile du dépu-

té Kpatcha à Kélégougan a été

soumis à des tirs nourris d'un com-

mando dirigé par le colonel    KHA-

DANGA de la FIR. L'opération
Base arrière 3 qui devait met-

tre fin à la vie du député de la

Kozah a été évitée de justesse

grâce à l'arrivée des blindés de

Rock GNASSINGBE. A l'issue

d'une confusion juridico-poli-

tique, le député Kpatcha a été

arrêté le 15 avril 2009 devant

l'ambassade des USA et

gardé au secret avec ses

coaccusés. Arrêté sur le chef

d’accusation de flagrant délit,

le procès s'ouvre deux ans et

quatre mois après dans une

confusion totale puisque  jus-

qu'ici  aucune procédure n'a

été respectée. L'opinion attend

de voir si au moins  l'immunité

parlementaire du député sera

levée avant le jugement.

Le DEA au secours
A la veille du procès, une

curieuse  information  attribuée

au DEA américain circule sur

la toile selon laquelle l'organis-

me américain de lutte contre le

trafic de drogue n'a pas arrêté

son souhait de poursuivre le

député Kpatcha. Si cette info

est avérée, ce serait une  intru-

sion scandaleuse dans un pro-

cès fratricide. Si poursuite

contre Kpatcha dans le trafic

de drogues il y a, on est pres-

sé de connaitre ses coaccu-

sés. C'est lamentable que des

gens extérieurs se mêlent

d'une affaire qui ne les concer-

ne pas.

Il y a de cela quelques

années, les Américains

avaient transmis une note

diplômatique au ministère

togolais des Affaires

Etrangères avec une liste des

personnes soupçonnées de

trafic de drogue. A notre

connaissance, sur cette liste

ne figurait pas le député

Kpatcha. Mieux après, l'arres-

tation du député Kpatcha, le

trafic de drogue a été révélé

dans le pays et des noms ont

été cités jusqu'au plus haut du

sommet de l'Etat. Ceux-ci figu-

reront-ils  sur la liste des per-

sonnes à poursuivre par le

DEA ? Pourquoi  le DEA a

attendu l'ouverture du procès

pour donner son information ?

Est-ce pour influencer le cours

du procès ? Dans tous les cas,

l'intrusion du DEA, si cela se

confirmait, est mal venue dans

un procès politico-juridico-

familial et montre à quel point

tout est entrepris pour enfon-

cer le député Kpatcha à défaut

de fournir des preuves crédi-

bles.  Le procès de la honte

promet et prend l’allure d’un

procès du siècle en

République Démocratique du

Gondouana  .  

Kao Victoire






Dans les années 70-80, l'hô-
tellerie et le tourisme occupaient
le 3ème rang de l'entrée des
recettes dans les caisses de
l'Etat après les phosphates et les
télécoms. Malheureusement, le
tourisme a été sérieusement
affecté par notre longue crise
socio-politique. Quel est l'état
des lieux des Hôtels  et comment
se porte le secteur du tourisme à

la sortie de la crise? LA

DÉPÊCHE a enquêté.

Un environnement favorable
à l'épanouissement touristique

Les touristes sont de retour

dans le pays. Il suffit de sillonner

notre capitale et les villes de l'inté-

rieur du pays pour s'en convaincre.

Notre pays est devenu une destina-

tion qu'empruntent désormais les

touristes. Il appartient donc aux

autorités du pays de tout mettre en

œuvre pour les capter davantage.

C'est grâce à la politique d'apaise-

ment du chef de l’Etat que ce chan-

gement est intervenu dans le pays.

L'apaisement suivi des reformes

politiques et économiques a créé

une nouvelle atmosphère dans le

pays avec la reprise de la coopéra-

tion avec les partenaires au déve-

loppement. L’un des facteurs pou-

vant attirer les touristes est l'amélio-

ration des infrastructures routières

et surtout la politique des 50km de

pistes dans chaque préfecture qui

ont permis de désenclaver les villa-

ges et les sites touristiques. Mais

l'élément déterminant est l'érection

du secteur du tourisme en un minis-

tère de plein exercice confié à un

compatriote dynamique en la per-

sonne du ministre KPABRE qui fait

tout pour relancer le secteur. En éri-

geant le département du Tourisme

en un ministère autonome, le chef

de l'Etat et son Premier ministre ont

voulu montrer l'importance qu'ils

accordent au secteur. Reste à lui

donner les moyens.

L'arrivée de nouvelles com-
pagnies aériennes saluée
Selon M. JOLEY DAHLEN

conseiller technique au ministère du

Tourisme, l'arrivée de nouvelles

compagnies aériennes comme :

ASKY, AIR MAROC INTERNATIO-

NAL ET BRUSSELLS AIRLINES, a

été un stimulant. En reliant notre

capitale aux autres capitales de la

sous-région et aux capitales euro-

péennes, elles ont permis aux

agences de voyage d'orienter les

touristes vers notre pays. Mais, le

conseiller technique du ministère du

Tourisme a déploré le coût élevé

des titres de voyages sur lesquels

un Etat ne peut rien faire. Seul le

secteur privé, en l'occurrence les

agences de voyages par leur dyna-

misme peuvent faire chuter le coût

de voyages par le jeu de concurren-

ce.

Assainir le secteur
Pour que notre pays devienne

une destination à l'instar des pays

comme le MAROC, le SENEGAL, la

TUNISIE, le KENYA, la Tanzanie et

autres, le ministère du Tourisme est

en train d'organiser et d'assainir le

secteur. A cet effet, une commission

du ministère est à pied d'œuvre.

Elle  est en train de recenser les

hôtels sur l'ensemble du pays. Le

conseiller technique a salué le

dynamisme dont a fait preuve le

secteur privé national en se substi-

tuant à l'Etat en créant des hôtels

de classe comme : EDA OBA,

SANCTA MARIA, PARADIZ

HOTEL, etc. Lomé seule compte

300 établissements hôtelliers. Le

déséquilibre est criard entre la capi-

tale et l'intérieur du pays. Après le

recensement, le ministère se propo-

se de les sensibiliser à répondre

aux normes et à se faire classer en

harmonisation avec les critères de

l'UEMOA.

Absence de promotion 
touristique

Le tourisme togolais souffre de

l'absence de promotion touristique

à l'intérieur comme à l'extérieur du

pays. Sur ce point, M.JOLEY DAH-

LEN répond : "  Faire la campagne
de promotion du tourisme coûte
cher. Les moyens manquent pour
mener une campagne d'envergu-
re. Même si une campagne venait
à être menée, il faut organiser le
suivi dans le pays ciblé quand la
campagne sera terminée ". Le

conseiller technique du ministère du

Tourisme de préconiser la création d'un

Office National du Tourisme (ONAT)

pour s'occuper de la promotion au

plan interne et international.

Du 2 Février à Naboulgou : la
désolation

Dans nos recherches, nous

avons posé des questions sur le

sort réservé aux hôtels et sites tou-

ristiques qui ont fait





Suite à la page 4

Hôtel de la Paix dans la brousse
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jadis la gloire de notre tourisme.     Il

s'agit de l'hôtel TROPICANA,

HOTEL DE LA PAIX, DU 2

FEVRIER,  DU MOTEL DE

NABOULGOU, etc.

2 Février : les 3 glorieuses
Fierté nationale, l'Hôtel 2

Février symbolisait à lui seul la vic-

toire sur la multinationale, l'indé-

pendance économique et l'affirma-

tion d'une identité culturelle. Mais

faute d'avoir su gérer la superstruc-

ture, celle-ci est finalement tombée

en faillite et a fini par tomber dans

les mains des pétrodollars libyens.

La réflexion avait bien débuté mais

à cause du matériel livré non-

conforme, les travaux ont été  arrê-

tés sans espoir de reprendre car la

situation s'est compliquée avec la

crise libyenne. L'Etat s'en charge et

cherche par des voies légales à

permettre la reprise de cet hôtel qui

nous a manqué et pénalisé à cause

de ses 52 suites présidentielles et

52 suites ministérielles, a souligné

M.DAHLEN.

Hôtel de la Paix : la baleine
endormie

L’Hôtel de la Paix, symbole

d'une baleine au bord de la mer, est

en ruine. Pourtant, les repreneurs

ne manquent pas. Ils viennent et

font des propositions. Mais le gou-

vernement garde le mutisme, nous

a-t-on affirmé. Pourquoi ?  On ne

saurait le dire. On avait préféré sa

réhabilitation au Village des

Cocotiers qui a connu un triste sort.

Heureusement qu'on signale sa

reprise par des repreneurs espa-

gnols.

Naboulgou, une épine dans
le pied

Dans les années 80, NABOUL-

GOU, un Motel entre KANTE et

MANGO, était un site de renom

pour l'attrait de la faune et pour la

diversité d'animaux qu'on y trouvait.

Les touristes venaient au TOGO

pour visiter notre faune. Mais hélas!

Les troubles socio-politiques des

années 90 sont passés par là. La

faune a été détruite et les animaux

ont été massacrés et ceux qui l'ont

pu ont pris la fuite. Pire; la popula-

tion est venue s'installer dans la

faune. Selon les informations que

nous avons obtenues, la faune est

en train de se régénérer et les

repreneurs sont signalés. Mais

pour le directeur technique du

ministère du Tourisme, toute repri-

se des activités  de la faune doit

passer par la sensibilisation de la

population. L'expert du ministère va

plus loin en émettant l'idée qu'on

envoie des responsables des jeu-

nes de la localité s'inspirer des

expériences de la TANZANIE, du

ZIMBABWE, du KENYA, etc. A leur

retour, ils seront les meilleurs

défenseurs de la faune car dans

ces pays, ils apprendront comment

les réserves sont une richesse à

protéger. Vivement que des jeunes

de KANTE et de MANGO fassent le

voyage touristique dans ces pays

où le tourisme constitue la premiè-

re richesse à cause des animaux et

des végétations qui attirent les tou-

ristes du monde entier.

Le tourisme vert encouragé
Le tourisme vert ou l’économie

verte, c’est selon. Il s’agit de faire

des investissements dans le but de

protéger l’environnement pour atti-

rer les touristes au Togo. C’est le

Kloto qui est spécialisé dans ce

genre d’activités qu’encourage le

ministre. C’est le cas de Koumah  -

Konda et de Kpimé-Séva où des

associations de jeunes ont entre-

pris des aménagements pour proté-

ger les forêts menacées par les

feux de brousse sur les montagnes. 

Quelles perspectives pour le
tourisme national ?

Les autorités du ministère du

Tourisme avec à leur tête le minist-

re  KPABRE se déploient pour

redorer le blason de notre tourisme

affecté par la crise socio-politique.

Aujourd'hui, on peut affirmer sans

se tromper qu’elles sont sur la

bonne voie avec des touristes

qu'on rencontre à tous les coins de

la capitale et des villes de l'intérieur.

Les efforts du ministère du

Tourisme se focalisent sur la remi-

se en l'état des infrastructures, l'a-

ménagement des sites touristiques,

le renforcement des capacités

humaines, etc. Après, il faudra faire

une grande promotion de la relance

touristique avec des vols charters à

bas prix, etc. Il va sans dire que ces

projets ne verront pas le jour si le

gouvernement qui, après avoir affir-

mé la priorité qu'il accorde au sec-

teur du tourisme, ne lui donne pas

les moyens adéquats de son déve-

loppement. A l'heure des crises  à

répétition, le tourisme constitue une

voie de sortie avec les emplois qu'il

offre.

KAO VICTOIRE




Suite de la page 3

Sensibiliser les professionnels des

medias sur les valeurs citoyennes et les

outiller  sur les stratégies d'information et

d'éducation des populations à ces

valeurs  aux populations, tel est le but

d'un séminaire régional de formation qui

s'est tenu les 17 et 18 Août 2011 à l'hôtel

le ROC d'ATAKPAME. Organisé par la

direction de la Formation civique sous le

parrainage du ministère des Droits de

l'Homme de la Consolidation de la

Démocratie et de  la Formation Civique(

MDHCDFC), ce séminaire a réuni des

journalistes des medias publics et privés

ainsi que des représentants d'institutions

et organisations de presse autour du

thème "  Education des populations aux

valeurs citoyennes : quel rôle pour les

medias ". Durant deux jours, les partici-

pants  ont eu à cerner la problématique

de la citoyenneté dans le développement

intégral de notre nation et des valeurs

civiques et citoyennes  aux populations

pour un mieux être commun.

La cérémonie d'ouverture
Elle a été présidée par le secrétaire

général du MDHCDFC, M.ATCHOLE

Essodong, en présence du Directeur de

la Formation Civique, M. DJATO KANDA

et des autorités administratives de la

localité. Dans  son allocution, le préfet de

l'OGOU a qualifié de l'initiative salutaire

qui s'inscrit dans la vision du chef de

l'Etat en vue de réunir tous les Togolais

pour l'édification d'un Etat de droit dans la

paix et la réconciliation. M. DJATO

KANDA a pour sa part souligné que ce

séminaire s'inscrit dans le cadre du ren-

forcement de l’Etat de droit. Il traduit,

selon lui, la volonté du gouvernement de

faire des medias, le fer de lance de sa

politique d'éducation à la culture citoyen-

ne. Dans son discours d'ouverture, le S.G

du MDHCDFC, M. Atcholé Essodong a

d'abord rappelé le rôle déterminant des

medias dans le fonctionnement plus

démocratique de nos sociétés par la dif-

fusion d'informations au public. Il a exhor-

té les participants à tirer profit de cette

rencontre pour apporter ainsi leur contri-

bution à la construction d'un véritable

Etat de droit respectueux des valeurs

citoyennes.

Les travaux en  l'atelier
Trois communications suivies des

travaux en atelier ont marqué l'essentiel

des activités du séminaire. Le directeur

de la formation civique M. DJATO

KANDA, dans sa communication intitulée

" Démocratie et citoyenneté " a d'abord

défini la démocratie comme le terreau

des droits humains avant d'aborder les

droits, devoirs et responsabilités des

citoyens dans l'édification d'une nation de

paix et de sécurité. La démocratie garan-

tit selon lui les droits du citoyen (liberté

d'expression, de réunion et de la protec-

tion….etc.). Le citoyen doit par ailleurs

accomplir des devoirs notamment le

respect de la loi, de l'autorité, la participa-

tion à la vie collective et au débat poli-

tique, le respect d'autrui et le respect des

valeurs socio culturelles. La 2ème com-

munication présentée par M. Andreas

KOMLAN, expert en gestion de l'informa-

tion et de la communication pour le déve-

loppement a porté sur "le Rôle des

medias dans l'éducation des les popula-

tions aux valeurs citoyennes. Après avoir

défini les valeurs citoyennes, il s'est

appesanti sur les concepts  information et

communication. La mission du journalis-

te, selon lui, est d'informer, d'éduquer et

de forger la conscience civique républi-

caine. Dans la 3ème communication "

Quelle stratégie pour une meilleure diffu-

sion des valeurs citoyennes ", M. VIC-

TOR ALADJI, enseignant chercheur aux

universités de Lomé et de Kara et mem-

bre de la HAAC a mis l'accent sur la stra-

tégie communicationnelle à adopter pour

une meilleure réception des messages. Il

faut ainsi adopter de dans la démarche

éducative aux valeurs citoyennes, le

modèle  diachronique qui identifie et intè-

gre les facteurs sociologiques et psycho-

logiques qui influencent le comportement

des populations. Après les débats autour

des 3 communications, les travaux en

atelier ont permis aux participants de

réfléchir sur les actions  de conscientisa-

tion et de sensibilisation pour assurer la

promotion des valeurs citoyennes à tra-

vers les medias  et sur les types de mes-

sages à véhiculer pour atteindre les grou-

pes cibles. A la suite des travaux en ate-

lier, diverses recommandations à l'

endroit du gouvernement et des profes-

sionnels des médias ont été adoptées

par les participants. Il s'agit notamment

d'instituer une journée nationale de la for-

mation civique, créer des jeux et

concours sur les valeurs citoyennes,

communiquer sur les reformes adminis-

tratives et judiciaires, renforcer les capa-

cités  des formateurs d'éducation civique,

restituer les acquis du séminaire et pro-

duire des émissions en langues locales.

Le séminaire s'est achevé par la présen-

tation du rapport  général dans un climat

de satisfaction générale.

Simplice  BAM
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Le président de la

Commission de l'Union

Economique et Monétaire

Ouest Africaine (UEMOA)

Soumaila CISSE, a échangé

avec la presse togolaise dans

sa diversité le vendredi 19

août 2011 à l’Hôtel EDA OBA

à Lomé .

L'occasion lui a permis de

dresser un bilan des 8 ans de

mission à la tête de l'institution

; un bilan globalement positif

selon le désormais ex prési-

dent de l'institution en fin de

mandat à la tête de celle-ci.

Et tout ceci, pour reprendre

ses mots, “grâce à l'action

conjuguée de 3 facteurs à

savoir : la volonté politique, le

soutien, et la confiance des

chefs d'Etats membres de

l'Union, la motivation d'un per-

sonnel travailleur et compé-

tent, ainsi que le soutien des

populations des pays de

l'Union”.

L'UEMOA a investi au

Togo, la bagatelle somme de

52 milliards de FCFA dont 42

milliards dans les infrastructu-

res.

Cette réunion d'échanges

avec la presse organisée par

l'ex président de l'UEMOA

Soumaila CISSE, se situe

dans le cadre d'une tournée

qu'il a entreprise dans les

pays membres de l'espace,

pour  remercier les autorités

pour leur soutien.

Elle fait suite à sa réception

en audience au palais de la

Présidence de la République

Togolaise le 18 août dernier

par le président Faure

Essozimna GNASSINGBE,

président en exercice de

l'UEMOA.

Source: 
africa business.com




Qu'est ce qui explique au

juste la corruption au sein de la

justice ? La question se pose

car il ne se passe plus de

semaine sans qu'on ne signale

des dossiers de corruption

dans lesquels des juges appe-

lés à dire le droit sont impli-

qués en usant du dilatoire pour

repousser indéfinement des

dossiers. Dans une de nos pré-

cédentes parutions, nous évo-

quions une affaire dans laquel-

le un grand faussaire M. GNA-

KOU YAWO a été arrêté et

conduit au tribunal pour usage

de faux. L'intéressé  était appe-

lé à comparaitre devant le juge

pour avoir vendu frauduleuse-

ment des terrains à Daliko près

de Kossigan, appartenant  à de

pauvres fonctionnaires qui se

sont endettés pour avoir leurs

lopins. 

Dans cette affaire, le juge

n'a mieux trouvé que de libérer

le faussaire. L'autre affaire que

nous portions à votre connais-

sance dans la précédente édi-

tion concerne le juge ATTIVI

SESSI. Il a en ce moment sur

son bureau des dossiers d'aut-

res faussaires qui ont fait

usage de faux dans la vente

des terrains appartenant aux

tiers.

Malgré les preuves qu'on lui

a apportées avec des témoi-

gnages à l’appui, le juge ATTI-

VI ne fait que repousser l'affai-

re. Tous les dessous de ce

dossier qui sent la corruption à

haute dose dans notre prochai-

ne édition.

Kao Victoire






“ La   vie c’est comme 

une bicyclette.

Il faut avancer pour ne

pas perdre l’équilibre”
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DESCRIPTION
Une écorce ou zeste, d'épais-

seur inégale et renfermant de

nombreuses glandes excrétant

une essence à odeur pénétrante,

la pulpe formée de 9 à 11 loges ou

tranches, les pépins dotés d'un

principe amer (lémoine)

PROPRIETES
- Grâce à ses citrates de

sodium et de potassium, il a un

haut pouvoir d'épuration, diminue

la viscosité du sang et augmente

le taux de thrombine.

- Désinfectant, anti-scorbu-

tique, fortifiant, ce précieux fruit

est recommandé en particulier

aux rhumatisants et aux arthri-

tiques.

- Le jus de citron contient éga-

lement de l'acide malique et de

l'acide tartarique qui, durant la

digestion, se transforment en

sels.

- Le jus de citron remplace le

vinaigre pour les personnes qui

aiment la naturothérapie.

- Dans les traitements, le jus

de citron doit être sucré avec du

miel, il doit être conservé dans un

récipient en verre, en terre cuite

ou en émail.

N. B. : Si certaines personnes

(prouvent des brûlures après la

consommation du citron, cela

révèle soit une mauvaise compo-

sition du menu (constitué de fécu-

lents), soit un début d'ulcère, d'où

la nécessité de consulter un

médecin,

Traitement par le citron
Le citron peut être utilisé avec

succès contre plusieurs affections

chroniques ou aigues, isolément

ou en association avec d'autres

extraits de végétaux et agents

naturels. C'est pour ces raisons

qu'il est nécessaire de connaître

ses vertus médicamenteuses.

Angine 
Gargarisme au jus de citron

pur pour adultes, dilué dans de

l'eau bouillie pour les enfants.

La combinaison citron-miel

constitue un excellent remède.

Botulisme 
Faire vomir le malade et au

moyen laxatif, l'aider à évacuer

l'intestin. Aussitôt après le vomis-

sement, faire prendre un 1/2 litre

d'eau avec 2 cuillerées à soupe

de jus de citron.

Blessures, plaies infectées
Le jus de citron dilué d'eau

(une petite quantité) constitue tin

excellent antiseptique.

Calculs rénaux
- Faire la cure citrique : prend-

re le premier jour une cuillerée à

soupe de jus de citron et augmen-

ter chaque jour d'une cuillerée

jusqu'à atteindre le 7è jour 7

cuillerées. Puis à partir du 8è jour

diminuer d'une cuillerée par jour

pour arriver au 13è jour à une

seule cuillerée. Reprendre une

consommation croissante le 14è

jour et décroissante le 21è jour.

Le jus pur de citron peut
être toujours sucre tu miel.

Cancer
La consommation du jus de

citron serait un moyen supplé-

mentaire de lutte contre le cancer

car, en fortifiant le terrain, en per-

mettant à l'organisme de mieux

résister aux agressions, en stimu-

lant les défenses naturelles, elle

peut nous rendre réfractaires aux

tumeurs malignes ou aider notre

organisme à empêcher et à

contrôler la prolifération anormale

de cellules.

Cirrhose 
Absorber le jus et le zeste de

quatre citrons mûrs par jour pen-

dant plusieurs semaines. La

quantité émise

augmente…"L'alimentation doit

être légère et végétarienne : les

crudités bien mâchées en quanti-

tés modérées sont indiquées

avec une prédominance des fruits

sur les légumes".

Convalescence
Laisser infuser pendant une

heure dans un récipient couvert

d'une poignée de feuilles hachées

du citronnier dans un 1/4 de litre

d'eau bouillante. Sucrer au miel

d'une cuillerée à soupe. Prendre 2

cuillerées à soupe 3 fois par jour.

Décalcification 
Introduire dans une bouteille

d'un 1/4 de litre à fermeture

mécanique une coquille d'œuf

bien pilée, ajouter 2 cuillerées à

soupe de jus de citron et mettre

au frais pendant 2 heures.

Agiter la bouteille, filtrer, ajou-

ter un 1/2 litre d'eau, sucrer au

miel d'une cuillerée à soupe.

Prendre cette préparation 1/2

verre à madère 3 fois par jour.

Continuer ce traitement pendant 3

semaines.

Diabète
Faire une bonne place aux

salades vertes, carottes, choux,

orange, pamplemousses sans

oublier l'ail, l'oignon.

La bière, les vins mousseux et

doux, les liqueurs sont interdits.

La maîtrise du diabète réside

essentiellement dans un régime

alimentaire équilibré réduisant les

hydrocarbonés : sucres fariné,

féculents, pain.

Sauf contre indication, le

malade pourra prendre 4 à 8

cuillérées à soupe de jus de citron

par jour. Faire une cure de 8 jours

tous les trois mois.

Fièvres
Le citron intervient sous forme

de limonade très chaude. Cette

limonade est une infusion qui se

prépare avec 2 gros citrons bien

mûrs, hachés dans un litre d'eau.

Edulcorer au miel naturel pur (4

cuillerées à soupe).

Cette limonade est aussi une

boisson de choix des vomisseurs

hémorragiques.

Glossite
Se rincer la bouche plusieurs

fois par jour avec 2 cuillerées à

soupe de citron dilué la même

quantité d'eau.

Hémorroïdes
Faire des applications sur l'a-

nus des compresses d'eau forte-

ment citronnée et même une par-

celle de pulpe.

Hémorragies nasales
Tampon de coton imbibé du

jus de citron.

Hypertension
Prendre 3 cuillerées de jus de

citron dans un verre d'eau chaude

contribue à normaliser la tension

artérielle.

Indigestion
- Eviter de manger tant que les

troubles persistent.

- Mettre une cuillerée à soupe

de miel et 2 cuillerées à soupe de

jus de citron dans un verre d'eau

chaude.

- Boire 2 heures après chaque

repas.

Infection
En absence de désinfectants,

mettre le jus de citron pur sur la

morsure de chien ou des coupu-

res.

Lithiase hépatique
Dans les cas d'inflammation

de la vésicule biliaire, de conges-

tion ou engorgement du foie, de

jaunisse (ictère), de calculs, la

consommation de jus de citron et

d'eau citronnée constitue un

excellent adjuvant.

Faire pendant 10 à 15 jours

une cure de jus de citron à la dose

de 3 ou 4 cuillerées à soupe par

jour.

Boire ensuite un grand verre

d'eau citronnée. Poser une com-

presse très chaude sur le foie et

rester couché sur le côté droit

pendant 30 mn. Le lendemain,

prendre 2 cuillerées à soupe

d'huile de karité et augmenter les

jours suivants jusqu'à atteindre 6

cuillerées.

Maladies cardiovasculaires
Sous la surveillance d'un

médecin connaissant les traite-

ments par le citron, entreprendre

la cure croissante et décroissante

comme pour les calculs rénaux.

"Une cure circonspecte purifie-

ra le sang, améliorera sa fluidité,

mettra le sujet en situation d'ac-

croître sa vitalité, permettra d'aug-

menter la nutrition des tissus des

vaisseaux, rendra possible la

cicatrisation des lésions artériel-

les.

Obésité
Faire bouillir pendant 15 mn

dans un litre, 20 cuillerées à

soupe de jus de citron et 4 gros

pamplemousses bien lavés et

hachés. A la fin de l'ébullition,

ajouter 2 cuillerées à soupe de

miel et faire bouillir à nouveau

pendant 5 min.

Filtrer et conserver cette

décoction dans un pot de terre,

jamais dans un récipient métal-

lique. Prendre un verre à madère

une heure avant les repas, 3 fois

par jour.

Cette cure accélère les mou-

vements péristaltiques de l'intes-

tin, les sécrétions biliaires et uri-

naires. Ainsi on obtient un succès

certain pour maigrir sans danger.

Oxyures 
Pépins du citron broyés avec

du vrai miel.

Prendre chaque matin à jeun,

passer avant de boire.

Paludisme
A titre préventif : Il faut prend-

re du citron mûr. Le jus de citron

pris chaque jour dilué dans de

l'eau sucrée au miel est bien effi-

cace et loin d'exposer le sujet à

un risque quelconque, il le fait au

contraire bénéficier de ses incom-

parables vertus.

A titre curatif : Il faut mélanger

la feuille de Cassia siamea, la

feuille d'eucalyptus, le jus de

citron et de la citronnelle. Bouillir

le mélange. Boire 1/4 de litre 2

heures avant le repas, 3 fois par

jour.

Pour grossir
Un sirop composé du jaune

d'œuf naturel, 1/4 de litre de jus

d'orange, 3 cuillerées à soupé de

jus de citron et une cuillerée à

soupe de miel. Battre le mélange,

boire cru. Répéter tous les 15

jours pendant 3 mois.

Troubles de grossesse
Laissez infuser dans un réci-

pient couvert pendant 30 minutes,

5 cuillerées à soupe d'écorce de

citron haché fin dans un quart de

litre d'eau bouillante.

Prendre un demi verre à bière

le matin à jeun et deux heures

après le déjeuner avec une ron-

delle de citron et du miel naturel

pur. Cette recette est très béné-

fique contre diverses sortes de

troubles particulièrement ceux de

la digestion.

QUELQUES RECETTES 
UTILES

Entretien de la maison
1- Les taches de légumes, de

fruits ou d'encre sur les doigts

s'enlèvent avec du jus de citron.

2- Pour enlever la rouille sur

un linge blanc, placer une rondel-

le de citron entre 2 couches de tis-

sus. Poser sur la tache et appuyer

un fer à repasser très chaud.

Recommencer si besoin.

3- Pour éloigner les fourmis,

déposer un citron pourri.

4- Pour nettoyer les cuivres

noircis, les frotter avec 1/2 citron

dont on a recouvert la section

avec un sel gemme.

5- Pour nettoyer les bijoux

d'argent, les frotter avec une tran-

che de citron, rincer à l'eau chau-

de et sécher.

6- Contre les mites, sécher

des écorces de citron. Les mettre

dans de petits sachets que l'on

suspend dans les placards.
7- Pour nettoyer un lavabo

taché : frotter avec le mélange

d'un demi-verre à bière de jus de

citron et une grosse pincée de sel.

HYGIENE ET CONSEILS
(SOINS) DE BEAUTE

1- Déodorant absolu
Le déodorant idéal, qui arrête

la transpiration, n'existant pas

dans le commerce, le jus de citron

est le déodorant absolu. Son effi-

cacité est totale et se prolonge,

même par forte chaleur, pendant

24 heures.

2- Ongles cassants
Tremper un morceau de coton

dans le jus de citron. Frotter soi-

gneusement matin et soir, pen-

dant une semaine.

3- Rides, Peaux et visages
grasses

a) Les lotions du visage, 2 fois

par jour avec du jus de citron

aident à faire disparaître les

taches, éclaircissent également le

teint et combattent les crevasses,

les gerçures, toutes les irritations.

b) Grâce à sa propriété régula-

trice de la vasomotricité cutanée,

le jus de citron employé pur adou-

cit et éclaircit l'épiderme, notam-

ment celui des personnes dont la

peau est grasse.

c) Lotion du visage matin et

soir au jus de citron par un tam-

pon de coton. Laisser sécher pen-

dant 20 mn à l'air sans essuyer

avant crème ou poudrage si on en

fait usage.

4- Les taches rouges sur la
peau et taches de rousseur
Frotter la partie concernée

avec un morceau de coton hydro-

phile imbibé de jus de citron légè-

rement salé.

5- Entretenir la douceur 
des mains

Les enduire d'un mélange de

jus de citron mûr, eau de Cologne

et glycérine en parties égales.

6- Contre la mauvaise halei-
ne

Avez-vous une mauvaise

haleine ? Même si vous n'avez

aucun mal à remarquer la mau-

vaise haleine des autres, il vous

est peut-être impossible de déce-

ler la vôtre. Selon une revue de

l'Association des dentistes améri-

cains (JADA), elle toucherait plus

de 80 % des adultes à un moment

ou à un autre de leur vie.

Pour la combattre, faire des

bains de bouche le matin à jeun,

vers le soir et la nuit avant de se

coucher avec la préparation sui-

vante : 7 cuillerées à soupe de jus

de citrons mûrs dans un 1/4 de

litre d'eau bouillante. Après avoir

bien agité, ajouter 2 cuillerées à

café de graines d'anis en poudre.

Laisser reposer pendant 4 heures

et passer.

7- Cheveux
Le jus de citron est utilisé pour

masser le cuir chevelu, le fortifier,

le dégraisser. Il peut être fixatif

des cheveux.

8- Dents
Pour avoir les dents bien blan-

ches et les gencives fortifiées,

brossage hebdomadaire avec du

jus de citron mûr.

Pour faciliter la sortie des

dents d'un bébé, avec le doigt très

propre trempé dans un mélange

en parties égales d'eau bouillie et

du jus de citron, frotter ses genci-

ves.

9- Pieds
Pour les soulager de la fatigue

et combattre leur gonflement, les

frotter avec un jus de citron imbi-

bé dans un morceau de coton.

Comme on le voit, le fruit de

citron (famille des Rutaceae), est

utilisé systématiquement et avec

de réels succès dans une infinité

de domaines. A suivre
Source : Centre Orida









 N°584 du 23  août 2011  

1999- L'Initiative sur les capacités

de défense de l'OTAN, ou DCI, lancée

au sommet de Washington des 13 et

14 avril 1999, a été une nouvelle étape

pour garantir que l'Alliance était en

mesure de réagir efficacement, et si

nécessaire, dans la durée, aux crises

comme celle du Kosovo, tout en res-

tant capable d'assumer ses responsa-

bilités fondamentales pour la défense

de ses membres. 

La DCI s'est concentrée essentiel-

lement sur les capacités de l'Alliance

dans cinq domaines : 

- mobilité et aptitude au déploie-

ment : capacité de déployer rapide-

ment des forces, y compris dans des

zones situées en dehors du territoire

des Etats membres de l'Alliance ;

- capacité de soutien : capacité de

génération de forces suffisantes pour

des opérations de longue durée et

capacité de maintien et d'approvision-

nement des forces hors de leurs bases

habituelles.

- efficacité de la prise à partie :

capacité de prendre efficacement un

adversaire à partie dans tous les types

d'opérations ;

- survivabilité : capacité de proté-

ger les forces et les infrastructure cont-

re les menaces actuelles et futures;

-interopérabilité des communica-

tions : systèmes de commandement,

de contrôle et d'information compati-

bles entre eux et permettant aux forces

de différents pays de coopérer effica-

cement.

2002- Au sommet de l'OTAN à

Prague en novembre 2002, les diri-

geants des pays membres de l'Alliance

se sont engagés, sur la base d'objec-

tifs individualisés et collectifs et selon

des calendriers agréés, à améliorer les

capacités opérationnelles existantes

de leurs forces armées et à en déve-

lopper de nouvelles dans des domai-

nes spécifiques. Des dispositifs ont été

mis en place afin de faire un suivi et un

bilan des progrès réalisés. C'est

l'Engagement capacitaire de Prague. 

L'objectif est d'assurer la capacité

de l'OTAN à remplir, en Afghanistan,

de nouvelles missions exigeant le

déploiement rapide et pour de longues

périodes de forces sur des théâtres

d'opération lointains, pour y mener une

large gamme de tâches. 

- Les engagements d'amélioration

de capacités des Etats membres por-

tent sur 400 rubriques spécifiques,

regroupés en huit domaines : 

-Défense contre les armes chi-

miques, biologiques, radiologiques et

nucléaires ;

- Renseignement, surveillance et

acquisition d'objectifs ;

- Capacité aéroportée de sur-

veillance terrestre ;

- Systèmes déployables et proté-

gés de commandement, contrôle et

communication ;

-Efficacité au combat, y compris

les munitions à guidage de précision et

la neutralisation des défenses aérien-

nes ennemies ;

- Transport aérien et maritime stra-

tégique ;

- Ravitaillement en vol ;

- Unités déployables d'appui tac-

tique/de soutien des forces au combat.

Une approche reposant sur la

création d'unités multinationales  a été

retenue pour la défense contre les

armes chimiques, biologiques et

nucléaires. Une approche similaire a

été adoptée dans les domaines du

transport stratégique et du ravitaille-

ment en vol, où des consortiums multi-

nationaux ont été créés pour donner à

l'Alliance les capacités requises.

L'Initiative est coordonnée avec les

efforts de l'Union européenne pour

améliorer ses propres capacités. Un

groupe OTAN-UE sur les capacités a

été créé, sur la base des arrange-

ments dits "Berlin plus". Pour assurer

la complémentarité des processus

OTAN et UE, il a été décidé de confier

aux mêmes pays la responsabilité des

mêmes capacités dans les deux orga-

nisations. 

Ainsi, dans le domaine du

transport aérien stratégique,

l'Allemagne dirige à la fois le consor-

tium OTAN et le Groupe pour le plan

d'action européen sur les capacités.

- Le sommet de Prague a égale-

ment décidé la création de la Force de

réaction de l'OTAN (Nato Response

Force, NRF). Le concept est la répon-

se de l'Alliance atlantique aux change-

ments de nature des engagements

auxquels elle est susceptible d'être

confrontée. Le concept permet à

l'OTAN de disposer de forces d'un haut

degré de réactivité, capables d'être

rassemblées et projetées dans des

délais de 5 à 30 jours. La NRF est

constituée à partir des contributions de

forces de différents pays, soumises à

un système de rotation selon lequel

elles s'entraînent jusqu'à leur certifica-

tion en tant que forces interarmées,

puis sont en alerte pendant les six

mois suivants. Elle doit être capable de

s'acquitter de missions dans le monde

entier en tant que force autonome pour

des opérations relevant de l'article 5

(défense collective) et des opérations

de réponse aux crises hors article 5,

telles que des opérations d'évacuation,

ou l'appui à la gestion des conséquen-

ces d'une catastrophe (notamment des

incidents chimiques, biologiques,

radiologiques).

L'autorisation politique de déployer

la Force de réaction de l'OTAN est

donnée au cas par cas par le Conseil

de l'Atlantique Nord, qui est le principal

organe décisionnel de l'OTAN, et

résulte d'une décision consensuelle,

comme c'est le cas pour les décisions

prises par l'OTAN. 

Elle a par exemple été activée pour

l'aide apportée aux Etats-Unis à la

suite du cyclone Katrina en septembre

2005 et pour l'assistance fournie au

Pakistan suite au tremblement de terre

d'octobre 2005. Elle a atteint sa capa-

cité opérationnelle finale en novembre

2006, et dispose désormais de

quelque 25 000 hommes, répartis en

une composante terrestre, une compo-

sante navale, une composante aérien-

ne et un élément supplémentaire de

forces spéciales. 

- Enfin, le sommet de Prague de

2002 a décidé une révision fondamen-

tale de la structure de commande-

ment, de l'OTAN, en créant deux  com-

mandements stratégiques :

- SHAPE (à Mons en Belgique),

chargé de l'ensemble des opérations

de l'Alliance

- ACT (Allied Command

Transformation), à Norfolk, chargé de

guider la transformation des capacités

militaires. 

Lors des sommets suivants, les

chefs d'État et de gouvernement réitè-

rent leur soutien à l'Engagement capa-

citaire de Prague et conviennent de

s'attacher à combler les insuffisances

critiques qui subsistent, notamment les

moyens de transport aérien straté-

gique. Pour ce faire, le 20 juin 2007,

l'Alliance adopte une Initiative sur une

capacité de transport aérien straté-

gique, capacité qui doit permettre d'ap-

puyer les opérations en cours, notam-

ment en Afghanistan. Par cette déci-

sion, elle approuve la création d'une

Organisation OTAN de gestion du

transport aérien (NAMO) et d'une

Agence OTAN de gestion du transport

aérien (NAMA). Quinze pays membres

et deux pays partenaires de l'OTAN

participent à cette Initiative. En juin

2009, les ministres de la défense de

l'organisation approuvent une nouvelle

structure et de nouvelles dispositions

pour la Force de réaction de l'OTAN

(NRF). Celle-ci comprend désormais

un élément central, un dispositif de

commandement et de contrôle, ainsi

que des forces disponibles sur appel.

En outre, les nouveaux mécanismes

de constitution de forces doivent per-

mettre aux Alliés d'effectuer des contri-

butions individuelles de manière plus

durable et "conviviale". 

Les Relations OTAN - Union
européenne 

Rencontre à Bruxelles entre Jaap

de Hoop Scheffer, secrétaire général

de l'OTAN et José Manuel Barroso,

président de la CE : 20 décembre

2004

Communauté européenne
Au début des années 90, nomb-

reux sont ceux qui, en Europe et en

Amérique du Nord, pensent que le

moment est venu de rééquilibrer les

relations entre les deux côtés de

l'Atlantique et de voir les pays euro-

péens membres de l'Alliance prendre

des mesures afin d'assumer une plus

grande part de responsabilité dans

leur défense et leur sécurité commu-

nes. 

Un premier pas est franchi avec le

Traité de Maastricht (adopté le 7

février 1992, entré en vigueur le 11

novembre), dont le titre V met en place

le deuxième pilier de l'Union euro-

péenne, créant une politique étrangère

et de sécurité commune (PESC). Le

Traité intègre les compétences militai-

res de l'UEO (Union de l'Europe occi-

dentale), instituée par le Traité de

Bruxelles de 1948, modifié en 1954.

L'UEO, qui a défini le 19 juin 1992 lors

d'un Conseil des ministres à

Petersberg, le cadre de futures inter-

ventions européennes pour des mis-

sions humanitaires, de maintien et de

rétablissement de la paix, dites "mis-

sions de Petersberg", devient ainsi le

"bras armé" de l'Union européenne. 

La Politique européenne de
sécurité et de défense (PESD)
La PESD complète l'éventail des

moyens à la disposition de l'Union

dans le domaine de la PESC et des

relations extérieures en général. Le

Traité d'Amsterdam (signé le 2 octobre

1997 et entré en vigueur le 1er mai

1999) précise que la politique de

défense commune inclut les "missions

de Petersberg", posant ainsi les pré-

misses d'une politique de défense. 

Le sommet franco-britannique de

Saint-Malo, les 3 et 4 décembre 1998,

lors duquel la Grande-Bretagne aban-

donne son approche traditionnelle et

décide de soutenir l'acquisition par

l'UE d'une capacité militaire "autono-

me" a radicalement changé la donne

de la politique de défense commune.

La décision de mise en œuvre d'une

politique européenne de sécurité et de

défense indépendante, définie comme

le déploiement de capacités opération-

nelles crédibles sur lesquelles doit

pouvoir s'appuyer la PESC, est prise

lors du Conseil européen de Cologne

en juin 1999. Partie intégrante de la

PESC, la PESD donne à l'Union euro-

péenne la possibilité d'utiliser des

moyens militaires ou civils destinés à

la prévention des conflits et à la ges-

tion des crises internationales. 

Le 3 juin 1996, à Berlin, les minist-

res des affaires étrangères des pays

de l'OTAN reconnaissent la pertinence

d'une Identité européenne de sécurité

et de défense (IESD), dans la perspec-

tive d'un rééquilibrage des rôles et

responsabilités entre l'Europe et

l'Amérique du Nord. Ils s'accordent sur

le principe de mise à disposition des

moyens de l'Alliance pour des opéra-

tions de gestion de crise dirigées par

l'UE. 

Le sommet des chefs d'Etat et de

gouvernement de l'Alliance réuni à

Washington en avril 1999, pose les

principes de base de la relation entre

l'UE et l'OTAN :

- l'OTAN et l'Union européenne

établissent une relation de "consulta-

tion, de coopération et de transparen-

ce effective"

- les Etats européens prennent les

mesures nécessaires pour renforcer

leurs capacités de défense pour de

nouvelles missions "en évitant les dou-

bles emplois inutiles"

- les alliés européens non memb-

res de l'Union européenne pourront

être associés à des opérations de

réponse aux crises, dirigées par

l'Union européenne

- le rôle accru de l'Union en matiè-

re de défense se conformera aux déci-

sions du sommet de Berlin de 1996,

dans le cadre du concept de capacités

militaires européennes "séparables

mais non séparées" de l'OTAN.

Le renforcement des capacités

autonomes européennes est mis en

œuvre par les Conseils européens

d'Helsinki, de Feira et de Nice.  

- Le 10 décembre 1999 à Helsinki,

les Etats membres de l'UE définissent

des "objectifs globaux" militaires

devant permettre à l'Union européen-

ne de déployer d'ici à 2003, jusqu'à 15

brigades (entre 50 000 et 60 000 sol-

dats) pour les "tâches de Petersberg"

et décident de créer par ailleurs des

structures politiques et militaires qui

comprennent notamment un Comité

politique et de sécurité (COPS), un

Comité militaire (CMUE) [PDF, 100 Ko]

et un État major (EMUE) [PDF, 112

Ko].

- Le sommet de Santa Maria da

Feira (19-20 juin 2000), définit les prin-

cipes et modalités des arrangements

destinés à permettre aux membres

européens de l'OTAN qui ne font pas

partie de l'Union européenne, et aux

autres pays candidats à l'adhésion de

contribuer à la gestion militaire des cri-

ses conduites par l'Union. Sont égale-

ment identifiés quatre domaines priori-

taires de consultation : questions de

sécurité, objectifs en termes de capa-

cités, modalités permettant à l'UE d'a-

voir accès aux moyens de l'OTAN et

définition de mécanismes de consulta-

tion permanents. 

- Au Conseil européen de Nice, qui

s'est tenu du 7 au 9 décembre 2000,

les chefs d'Etat et de gouvernement

adoptent des amendements qui reflè-

tent le développement concret de la

PESD en tant que politique indépen-

dante de l'Union européenne. 

Le développement du 
partenariat UE/OTAN

Dés l'origine, la question des rela-

tions UE-OTAN a été dominée par des

craintes opposées de chevauchement

et de divergence entre les deux institu-

tions. Ainsi, Madeleine Albright, alors

Secrétaire d'Etat du Président Clinton

a-t-elle évoqué les "3 D", à savoir le

risque de découplage (des actions de

l'OTAN et de l'UE), de double emploi

(s'agissant des capacités) et de discri-

mination (à l'encontre de pays memb-

res de l'OTAN mais non intégrés à

l'UE).

- Au Sommet de Prague en novem-

bre 2002, les pays membres de

l'OTAN se déclarent disposés à donner

à l'UE un accès aux moyens et aux

capacités de l'OTAN pour des opéra-

tions dans lesquelles l'Alliance ne

serait pas engagée militairement. 

-L'UE et l'OTAN publient ensuite,

en décembre 2002, une déclaration

commune sur la politique européenne

de sécurité et de défense (PESD), qui

ouvre la voie à une coopération poli-

tique et militaire plus étroite entre les

deux organisations (accord Berlin

Plus). Elle énonce les principes poli-

tiques de cette coopération et garantit

à l'UE, pour ses propres opérations

militaires, un accès aux moyens logis-

tiques et de planification de l'OTAN. 

- Les arrangements dits "Berlin

Plus", adoptés le 17 mars 2003,

posent les fondements de la coopéra-

tion OTAN-UE dans le domaine de la

gestion des crises en donnant à l'UE

un accès aux moyens et capacités col-

lectifs de l'OTAN pour des opérations

dirigées par l'Union. 

Ils permettent à l'Alliance de soute-

nir des opérations dirigées par l'UE

dans lesquelles l'OTAN dans son

ensemble n'est pas engagée. 

Ces arrangements comportent

notamment : 

- un accord de sécurité OTAN-UE

(couvrant l'échange d'informations

classifiées en vertu de règles de pro-

tection réciproque) ; 

- l'accès garanti de l'UE aux capa-

cités de planification de l'OTAN en vue

d'une utilisation effective dans le cadre

de la planification militaire d'opérations

de gestion de crise dirigées par l'UE ; 

- la disponibilité de capacités et de

moyens communs de l'OTAN (unités

de communication, quartiers géné-

raux, etc.) pour des opérations de ges-

tion de crise dirigées par l'UE ; 

- un mandat de l'Adjoint au

Commandant suprême des forces

alliées en Europe (SACEUR) de

l'OTAN qui commandera l'opération

dirigée par l'UE (et qui est toujours un

Européen) ; 

- l'intégration dans le système

OTAN d'établissement des plans de

défense, qui existe de longue date,

des besoins et capacités militaires

pouvant être requis pour des opéra-

tions militaires dirigées par l'UE, de

façon à garantir la disponibilité de for-

ces bien équipées, entraînées en vue

d'opérations dirigées soit par l'OTAN,

soit par l'UE. 

- La question de la nature de la

"capacité commune de planification"

de l'UE et de son éventuelle duplica-

tion avec les structures de l'OTAN est

réglée par la décision de création de

deux nouvelles structures, lors du

Conseil européen de Bruxelles des 12

et 13 décembre 2003. 

- une "cellule permanente de plani-

fication et de conduite des opérations

civiles et militaires de l'UE menées

sans recours aux moyens de l'OTAN"

sera placée auprès de l'état-major de

l'Union européenne, "cellule" autono-

me et distincte des structures de

l'OTAN ; 

- une cellule de l'Union européen-

ne est créée au sein de l'état-major de

l'OTAN, le SHAPE, afin d'améliorer la

préparation des opérations de l'Union

menées avec les moyens de l'OTAN,

dans le cadre des arrangements de

"Berlin Plus". 

- En 2003, l'Union européenne se

dote d'une Stratégie européenne de

sécurité (SES) [PDF, 90 Ko] adoptée

au Conseil européen de Bruxelles des

12 et 13 décembre. L'évaluation que

l'OTAN et l'UE font de la menace sont

similaires. Tant la Stratégie européen-

ne de sécurité que le Concept straté-

gique de l'OTAN, renforcé lors du

Sommet de Prague de 2002, placent

le terrorisme et la prolifération des

armes de destruction massive (ADM)

et les États "défaillant" au sommet de

la liste des défis de sécurité. En outre,

même si l'OTAN  reste plus axée sur

les moyens militaires - ce qui est inévi-

table pour une organisation de sécuri-

té collective - les deux organisations

jugent indispensable de faire intervenir

une dimension non militaire dans la

lutte contre l'insécurité.
A suivre
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TOGO TELECOM INFORME SON AIMABLE

CLIENTELE QU'A COMPTER DU 07 AOUT 2011,

LE PLAN DE NUMEROTATION TELEPHONIQUE

NATIONAL VA CHANGER. LES NUMEROS DE
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DANT SUR LE RESEAU DE TOGO TELECOM, IL

FAUDRA FAIRE PRECEDER L'ANCIEN NUMERO

DU CHIFFRE " 2 ".
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Vous renouvellement leurs sincères remerciements et vous prient de vous unir

d'intention aux obsèques qui se dérouleront selon le programme ci-après : 

A Lomé
Jeudi 25 août 2011 
18 h 00- 20 h 00 : Veillée de prière et de chants au domicile du défunt sis à

Agoè-Assiyéyé non loin du marché et à côté du Bar Le Robinet  

Vendredi 26 août 2011 
12 h 30- 13 h 30 : Exposition du corps au domicile du défunt

14 h 00 : Départ du corps pour Ténéga- Natoun, préfecture du Doufelgou 

A Ténéga

Vendredi 26 août 2011
18 h 00- 20 h 00 : Veillée de prière et de chants au domicile familial à Natoun

Samedi 27 août 2011
06 h- 08 h 30 : Exposition du coprs, suivie de l'inhumation au cimetière du villa-

ge à Natoun

Dimanche 28 août 2011 
07 h 00- 08 h 30 : Messe d'action de grâce en l'Eglise catholique Notre Dame

de Nazareth de Ténéga 

Le Président de l'Amicale des Ressortissants du

Canton de Ténéga à Lomé (ARCATEL)

Le Président de l'Amicale des Ressortissants de

Natoun à Lomé

Le Chef coutumier des Ressortissants de Ténéga

à Lomé 

Le Chef coutumier des Ressortissants de Natoun

à Lomé

Les familles Makpassima et Tomfaya à Lomé,

Ténéga, Kpémé, Kara, au Gabon et au Ghana 

Les familles parentes, alliées et amies 

Profondément touchées par les nombreuses

marques de sympathie et d'affection que vous leur

avez témoignées de diverses manières, lors du rap-

pel à Dieu de leur très cher et regretté : 

MAKPASSIMA Dissimayéda Badjessa
Maître-Peintre-Bâtiment à Agoè-Assiyéyé

Endormi dans la paix du Seigneur le 13 août
2011 au CHU-Tokoin dans sa 61e année 












